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Garage�
Un garage peut être construit 

dans la cour arrière ou latérale.�
 
Superficie au sol 
La superficie maximale autorisée est 
de 60 m2 ou 10 % du terrain. Dans 
le cas de terrains ayant une superfi-
cie supérieure à 950m², d’autres su-
perficies au sol peuvent être applica-
bles. 
Profondeur minimale  
6 m (19’ - 6’’) 
Porte(s) de garage 
La largeur minimale de l©ouverture 
nette d©une (des) porte(s) de garage 
est de 2,3 mètres et sa hauteur 
maximale est de 3,1 mètres. 

 
 
 

Remise 
Une remise peut être construite que 

dans la cour arrière. 
 
Superficie au sol 
La superficie maximale autorisée est 
de 31 m² ou 10% du terrain. Dans le 
cas de terrains ayant une superficie 
supérieure à 950 m², d’autres super-
ficies au sol peuvent être applica-
bles.  
Profondeur maximale 
6,25 m (20’ - 6’’) 
Porte de garage  
La largeur maximale est de 1,8 m 
(5’ - 10’’) et la hauteur maximale est 
de 2,15 m (7’). 
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Bât iments  
complémentai res 
à une hab i tat ion 

hauteur du bâtiment principal; la plus sé-
vère des deux s’applique. 
 
La hauteur maximale des murs est de 3,3 
m (10’ - 9’’) à partir du niveau du plan-
cher fini jusqu’au niveau inférieur de la 
structure du toit. 

 
 

Bâtiment complémentaire utilisé 
comme habitation 

 
Aucun bâtiment complémentaire isolé du 
bâtiment principal ou partie de celui-ci ne 
peut être utilisé comme habitation.  
 
Un permis est obligatoire afin de réaliser 
un projet de construction qui ne sera vali-
de qu’à l’obtention de celui-ci. 

 
Distances règlementaires  

 
 
 
 
 
 
 
 
La  distance minimale d’un bâtiment 
complémentaire avec les lignes latérales 
et arrière: 
 
¨  si aucune ouverture: 0,75 m(2’ - 6 ‘’) 
¨  si ouverture: 1,5 m (5’) 
 
La distance libre entre tout bâtiment est 
de 2 m (6’ - 7’’). 
 
 
 

Lors des travaux 
près des lignes, 
une autorisation 
d’Hydro-Québec peut être obligatoire. 
Un formulaire est disponible au Service 
des permis et inspection de la Ville de 
Val-d’Or. 
 
 
Des conditions particulières peuvent 
s’appliquer.  
 
Les distances doivent être calculées en 
fonction de la finition extérieure. 
 
Le propriétaire a la responsabilité  de 
vérifier avec un arpenteur-géomètre 
l’existence d’une servitude sur sa pro-
priété. 

 
 
 

 
Vo i r  les spéci f icat ions pour  
la construc t ion d ’un garage 

et  pour  une remise au 
verso du dépl iant . 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

Nécessité de l’usage principal 
 

Les constructions et usages com-
plémentaires ne peuvent être im-
plantés ou exercés qu©en autant 
qu©ils accompagnent un usage prin-
cipal existant, qu©ils servent à sa 
commodité ou à son utilité et qu©ils 
soient un prolongement normal et 
logique des fonctions de l©usage 
principal. 
 

Nombre 
 

Le nombre maximal de bâtiments 
complémentaires isolés est fixé à 4 
(un seul bâtiment de chaque type 
est autorisé). 
 
 

 
 
 
 
 

Hauteur maximale 
 
La hauteur maximale autorisée des 
bâtiments complémentaires ne doit 
pas excéder 3,5 mètres (11’- 4’’) 
lorsque celui-ci est muni d©un toit 
plat et de 5 mètres (16’ - 4 ’’) lors-
que celui-ci est muni d©un toit à 
comble, sans toutefois excéder la 


